
Office de Tourisme du PAYS de L’HERMENAULT 
 
 
 
CIRCUIT CYCLABLE 
 
 « Entre Marais et Plaine » 
 

Au sud du canton de l’HERMENAULT, 53 Km dans un relief peu accidenté, au milieu des cultures 
céréalières, sur des routes peu fréquentées, très souvent à vocation agricole, et au travers des villages 
aux structures typiquement régionales. 

Au sud du circuit, possibilité de pénétrer dans le marais réputé pour sa faune et sa flore à la merci 
de vos objectifs photographiques ou autre vidéo. La maison de la réserve vous attend. (Détails N°2) 

Les différents monuments, témoins des temps passés, vous positionnent l’architecture régionale. 
L’Hermenault symbolise la limite nord de la plaine et l’arrivée du bocage. 
Deux possibilités de réduire la distance globale de 53 km, à 35 et 16.5km. 

 
Vous trouverez ci-joint un parcours global et le détail des zones les plus délicates. 
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Partie Marais 
avec Maison de 

la Réserve. A 
pratiquer de 

préférence avec 
VTT ou VTC 
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